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RTE et le Parc du Luberon renouvellent leur
partenariat pour protéger la biodiversité

Dans le cadre de la Fête de la nature qui a débuté le 24 mai, le Parc naturel régional du
Luberon a  renouvelé  une convention de partenariat  avec RTE,  gestionnaire  du réseau de
transport d’électricité, pour préserver la biodiversité. Le Parc en a également profité pour
sensibiliser le public avec une journée de ramassage des déchets.

Le 24 mai dernier, le Parc naturel régional du Luberon a organisé une opération de nettoyage de la
rivière Calavon-Coulon dans le secteur de Goult afin de sensibiliser le public à la gestion des déchets. Le
Parc avait également organisé deux autres journées de ce type en mars et avril, au cours desquelles 2
tonnes de déchets avaient été ramassées. En ce qui concerne les déchets du 24 mai, ils sont en cours de
pesage à la déchèterie d’Apt.

https://www.parcduluberon.fr
https://www.parcduluberon.fr
https://www.rte-france.com
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 décembre 2025 | RTE et le Parc du Luberon renouvellent leur partenariat pour protéger la biodiversité

Ecrit par Echo du Mardi le 26 mai 2023

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/rte-et-le-parc-du-luberon-renouvellent-leur-partenariat-pour-proteger-la-biodiversite/   2/2

DR

Cette journée a également été l’occasion pour le Parc de renouveler son partenariat avec la société
gestionnaire du réseau de transport d’électricité. La convention de partenariat avait été mise en œuvre
en 2016 pour préserver la biodiversité de quatre zones humides naturelles qui sont traversées par deux
lignes électriques aériennes à 63 000 volts et sont situées dans le périmètre Natura 2000 de la rivière
Calavon-Coulon. Elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales protégées. Ce partenariat
formalise des solutions d’entretien de la végétation adaptées et respectueuses de l’environnement, et
prévoit la mise en place d’actions d’expérimentation en faveur de la faune et de la flore, ainsi que des
actions de gestion visant à préserver ou restaurer les milieux naturels sous les lignes électriques.
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